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Extrait de la délibération affiché le 01 octobre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-trois septembre à dix-huit heures trente par suite de la 
convocation de Monsieur le Maire en date du 13 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la 
Salle des Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la délibération 
n°123), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Juliette LOZACH (présente à partir de la 
délibération n°123), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, 
Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON (présent à partir de la 
délibération n°123). 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Corinne LEVILLAIN, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
 
Absents 
Stéphanie ONFROY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2019.09/144 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET COMMERCIAL – CONVENTION DE SERVITUDE ENEDIS – 
PARCELLES ZE N° 98 2 RUE GINKGO BILBOA - ZE N°101 CHEMIN DE BOLBEC - ZE N°113 RUE GINKGO 
BILBOA – ZE N°114 1 RUE GINKGO BILBOA. 

 
Mr Gilbert FOURNIER, 1er Adjoint au Maire. – Dans le cadre de l’amélioration de la qualité de 
desserte et d’alimentation du réseau électrique de distribution publique, les travaux doivent 
emprunter des parcelles ZE N° 98 2 RUE GINKGO BILBOA - ZE N°101 CHEMIN DE BOLBEC - ZE N°113 
RUE GINKGO BILBOA – ZE N°114 1 RUE GINKGO BILBOA propriété de la Ville. Par courrier en date du 
4 juillet 2019, ENEDIS nous a proposé la signature d’une convention de servitude afin d’autoriser ces 
travaux. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la demande d’ENEDIS en date du 4 juillet 2019 ; 

VU l’avis favorable des Services Techniques ; 
 
Sa commission municipale n°3, Urbanisme, Habitat, Développement Economique réunie le 4 

septembre 2019, ayant donné un avis favorable ; 

VU le rapport de M. le 1er Adjoint au Maire, chargé des affaires générales, des grands projets, de 
l’informatique, du développement économique et des commissions de sécurité des ERP ; 

Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE 

- De bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de servitude pour les 

parcelles ZE N° 98 2 RUE GINKGO BILBOA - ZE N°101 CHEMIN DE BOLBEC - ZE N°113 RUE 

GINKGO BILBOA – ZE N°114 1 RUE GINKGO BILBOA avec ENEDIS, les frais notariés liés à la 

création de cette servitude restant à la charge exclusive d’ENEDIS. 

 

Sans incidence budgétaire 
 

 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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